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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 10 SEPTEMBRE 2007

L’an deux mil sept, le lundi 10 septembre à dix-huit heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 04 septembre 2007, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Linda UZAN, Katchik KATCHIKIAN, Mourad CHIKAOUI, Nathalie BELLITY, Edmond-Pierre DAVID, Sylvain RAMSAMY, Patrick HADDAD, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à 
François PUPPONI

Eric MORADEL


pouvoir à 
Annick MORIN

Jean RISMONDO

 
pouvoir à 
Maria CHATELLIER

Albert HADDAD


pouvoir à 
Isabelle BERESSI

Janine HADDAD


pouvoir à
Mourad CHIKAOUI

Dominique PIEDOUE


pouvoir à
Annie PERONNET

Flany NIMAGA


pouvoir à
Jeanne GOMEZ

Stéphanie ADLUN


pouvoir à
Michel GEVREY

Absents excusés :

Bernadette MALANDA, Abdou SOILIHI

Absents :

Philippe CLERC, Emilie LE SAULNIER, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Gérard UZAN, Charles SOUFIR, Alain AMRAM

Secrétaire de séance :

Katchik KATCHIKIAN

________________________

Le Conseil,

Approuve le compte-rendu de la séance du 28 juin 2007 

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Décide de prendre en charge les frais de transports, d’hébergement et de repas engagés à l’occasion du déplacement pour Netanya (Israël), afin de préparer les cérémonies de célébration des vingt ans de jumelage entre Sarcelles et Netanya

DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES

II Direction des bâtiments

2.1 Autorise Monsieur le Maire à conclure l’avenant n° 1 au marché de travaux de reconstruction du groupe scolaire Saint-Exupéry, avec la société TIMM EUROPE PRODECOR, afin d’entériner la décision de ne pas démolir la rotonde de l’école, ainsi que la prolongation de délai du marché, portant la date de fin au 25 septembre 2007 inclus

2.2 Autorise Monsieur le Maire à conclure l’avenant n° 2 au marché de travaux de reconstruction du groupe scolaire Jean Jaurès, avec l’entreprise SEE SIMEONI, pour un montant en moins-value de 11 568,64 euros TTC, afin d’entériner des adaptations techniques

III Direction de l’urbanisme

3.1 Décide de la désaffectation et du déclassement du domaine public des locaux et matériels de la cuisine centrale 

3.2 Autorise Monsieur le Maire à conclure et signer le contrat de vente ou de location de la cuisine centrale 

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI
Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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